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Le développement durable en France, dans notre 
Bassin, dans notre Commune : 
quel environnement pour demain ?  

Répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité, pour les générations futures, de pouvoir 
répondre à leurs propres besoins : telle est l’ambition 
du « développement durable ». Il inspire différentes 
initiatives en France cherchant à concilier 
développement économique et social et qualité de 
l’environnement.  
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le développement durable 

++ une idée qui fait son chemin  
 

  

Un climat malade, des pollutions tenaces, des 
ressources trop exploitées, des espèces en 
danger, la prospérité réservée à 20 % des 
habitants de la planète… Le constat n’est pas 
brillant. 
 
Une voie pour s’en sortir ? Se développer 
autrement. Une proposition pour le faire ? 
Mettre en pratique les principes du 
développement durable. 
 
Équité sociale, 
efficacité économique, 
qualité de l’environnement : 
penser « développement durable », c’est 
prendre en compte simultanément ces trois 
aspects au lieu de régler des conflits nés de 
leur confrontation permanente. 
C’est privilégier une vision globale pour 
mieux comprendre les conséquences de nos 
façons d’agir et de nous comporter. 

  
 



++ agir en commun... dirigeants et 
élus  

 
 

 

 

L’évaluation de nos performances s’appuie maintenant sur des critères 
environnementaux et sociaux autant qu’économiques : dans tous les 
secteurs d’activité, les stratégies de développement durable s’imposent. 
S’y engager rapidement nous permettra de renforcer la rentabilité et la 
pérennité de nos activités. 
 
Un rôle central... 

Des entreprises privées, des établissements publics, des collectivités s’investissent 
dans des stratégies de développement durable. Nous sommes tous concernés par cette 
évolution. Nous y sommes incités par les partenaires qui se sont déjà lancés ou obligés 
par les réglementations mises en place par l’État. 
 
Nous en tirerons profit car cela nous aidera à mieux maîtriser nos consommations, 
mieux motiver nos personnels, accroître notre compétitivité.  

L'exemplarité... 
Optons dès à présent pour des achats, des aménagements, des politiques sociales… 
qui favorisent le développement durable et qui mettent en pratique ses principes : 
• formation et information des personnels ; 
• promotion de l’insertion des handicapés et de l’égalité hommes - femmes ; 
• valorisation des compétences et des ressources locales ; 
• choix de la « haute qualité environnementale » pour le bâti neuf, utilisation des 
énergies renouvelables et maîtrise de la demande d’énergie dans les bâtiments 
existants et l’éclairage public ; 



Dirigeants et élus  
  

Nous avons entre les mains la faculté d'agir sur des choix collectifs à long terme. Nous 
pouvons modifier les comportements de nos concitoyens en leur montrant par des actes 
concrets ce qu'est le développement durable. Nous devons aussi les mobiliser, les faire 
participer à ces choix de société et les écouter. 
 

Notre action est déterminante pour nous mettre sur les rails du développement durable. 
Où trouver une aide utile pour avancer avec succès dans cette voie ? Les partenaires qui 
s’y sont déjà engagés nous fournissent des exemples à étudier. Des outils et des 
programmes d’action se mettent en place, venant des pouvoirs publics ou d’acteurs 
privés.  

 
 

 
 

  

• mise en place d’un plan de déplacement pour les salariés, 
généralisation des véhicules « propres » pour les transports en 
commun et les véhicules particuliers ; 
• réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
• choix de fournisseurs qui proposent des produits plus 
économes en énergie, plus respectueux de l’environnement… 
Ces décisions et ces pratiques nous engagent sur le long terme. 
Elles concernent aussi les administrations. Elles ont valeur 
d’exemple auprès des citoyens et un effet d’entraînement 
auprès des fournisseurs.(prolifération des doc. Photocopiés….) 



++ rendre possible en tant qu'élu   
Une concertation 

renforcée 

 

   

La concertation avec la population permet d’expliquer les 
projets et de les amender, de réunir les idées, d’impliquer 
les acteurs. C’est un rendez-vous à ne pas manquer pour 
que chacun se sente acteur des projets mais aussi des 
transformations nécessaires à terme. 

  

 
 

 
 

  

Élaborons une vraie politique de développement durable sur les 
territoires dont nous avons la charge, en coopération avec les autres 
territoires et leurs forces vives. 
 
Les démarches de type Agenda 21 nous permettent de proposer et 
de mettre en place des solutions durables dans bien des domaines : 
gestion de l’environnement et de l’énergie, lutte contre l’effet de 
serre, politique des transports et aménagement du territoire, 
politique culturelle, éducative et sociale, solidarité, gestion et 
valorisation des patrimoines, politique agricole, touristique, 
économique... 



++ se lancer à la maison  
N’ayons pas peur du développement durable… On peut commencer tout 
petit, dans la vie de tous les jours, et être efficace : l’effet cumulé d’une 
multitude de petits gestes et de choix quotidiens est étonnant. 
 
Parlons-en avec nos enfants, nos amis, nos voisins : mobilisons-nous avec 
eux.  

Le premier pas qui ne 
coûte rien 
 

 

 

  

Baisser le thermostat d’1° C dans votre logement : 7 % de moins sur la facture de 
chauffage. 
Éteindre les veilles sur les appareils électriques (téléviseur, magnétoscope, 
ordinateur…) : 10 % de consommation électrique en moins. 
Réduire le volume d’eau utilisé par la chasse d’eau : 10 000 l d’eau 
consommés en moins par an. 
Conduire en souplesse et pas trop vite : une conduite agressive en ville peut 
augmenter la consommation de carburant jusqu’à 40%. 
Trier et recycler les déchets, faire du compost pour le jardin : des matières 
premières économisées et des pollutions évitées. 
Des gestes comme ceux-là, il y en a d’autres ! 
Les faire, c’est déjà participer au développement durable : commençons par là. 



Pour aller plus loin 
À tout moment dans la vie de tous les jours, nous pouvons faire des 

choix de développement durable : 
 
• dans nos comportements (je me déplace à pied, en vélo, en bus, ou 
non ? Je dose bien les produits ménagers dans la maison, les 
pesticides au jardin, ou non ? Je surveille mes consommations d’eau 
et d’électricité, ou non ? …) ; 
 
• dans nos investissements courants (je peux choisir les ampoules 
basse consommation et m’équiper avec des appareils ménagers 
économes, je peux installer une chasse d’eau à double débit et une 
citerne pour récupérer l’eau de pluie…) ; 
 
• dans les grandes décisions qui nous engagent pour longtemps (je 
fais refaire l’isolation de mon logement, je choisis les énergies 
renouvelables pour chauffer ma maison ou mon eau sanitaire, 
j’achète une voiture en me souciant de sa consommation de 
carburant ou des rejets de gaz à effet de serre qu’elle 
occasionnera…). 
 
Trouvons des solutions au quotidien qui soient meilleures pour 
l’environnement, qui prennent mieux en compte les conditions de vie 
et de travail de chacun et qui restent pour nous d’un coût 
acceptable : agissons à notre échelle. 

  



++ se prendre au jeu en 
vacances  

Dans la région d’à côté ou à l’autre bout du 
monde, le tourisme se nourrit de la diversité 
naturelle et culturelle de la planète : ne gâchons 
pas des biens aussi précieux. 
  
 

  
                                         Les « gestes durables » dont on a pris l’habitude 

à la maison, emportons-les en vacances : ne pas prendre la 
voiture pour les petits trajets, en profiter pour bouger, marcher, 
faire du vélo, ne pas prendre trois douches par jour parce qu’il 
fait chaud, ne pas jeter ses ordures à tort et à travers 

Les bons réflexes à mettre dans la valise 



  
 

 

 

  

                                         Pour qu’elles le restent, respectons la 
façon de vivre des gens qui nous accueillent (soyons 
attentifs à leur culture, ne gaspillons pas des ressources, 
comme l’eau, qui peuvent être rares pour eux), et aussi les 
milieux naturels et leur biodiversité (regardons les plantes 
sans les cueillir, laissons les animaux tranquilles). 
 
Une recette pour un dépaysement garanti ? Se fondre dans le 
paysage et non adapter le milieu à nos habitudes. 

  

 
 

Toutes les vacances sont extraordinaires 

++ se prendre au jeu en vacances 

    Une nouvelle façon de 
voyager 

Le tourisme est la première industrie mondiale. Les populations des destinations 
touristiques doivent en être les principales bénéficiaires et ne pas en souffrir. Le 
tourisme « durable » est une bonne alternative. On peut y réfléchir dès les préparatifs.  



++ mettre en pratique lors des achats  
Acheter n’est pas un acte anodin. Exerçons notre pouvoir de consommateur : 
acheter des produits plus respectueux de l’environnement, c’est possible, 
contourner le commerce qui exploite les pays pauvres, ça le devient. 
 

Des repères bien utiles 

Il n’y a pas de label du développement durable, mais différentes initiatives y 
participent et peuvent nous guider : 
 
• cherchons d’abord les écolabels. Ils signalent des produits à la fois performants et 
plus respectueux de l’environnement : la marque NF-Environnement et l’Écolabel 
européen ; 
 
• de même, lisons les étiquettes-énergies des appareils électroménagers et des 
ampoules électriques : elles indiquent les plus sobres, donc ceux qui sont moins 
chers à l’usage ;             
 • côté alimentaire, certains modes de production permettent de mieux respecter 
l’environnement, comme par exemple l’agriculture biologique (label AB).  



++ mettre en pratique lors des achats  

Des gestes salutaires: 

Prendre un panier et le remplir de produits éco labellisés, de produits en vrac ou à 
l’emballage réduit au strict nécessaire, de produits issus de matières renouvelables, de 
produits recyclés ou recyclables… c’est déjà bien. 
Préférer les aliments sans additifs inutiles, les légumes et les fruits de saison, les 
produits rechargeables ou à plus longue durée de vie, c’est une suite logique. 
Plus globalement, nous interroger sur nos pratiques de consommation, pour l’utile et 
l’agréable, c’est une conséquence naturelle.  

Max Havelaar, Artisans du monde, ... : de nombreuses initiatives permettent de garantir 
un revenu plus juste aux petits producteurs des pays pauvres. Elles se réunissent au 
sein de la « Plate-forme du Commerce équitable ». 
Le collectif « De l’Éthique sur l’Étiquette » lutte contre la violation des droits de 
l’homme au travail en évaluant le comportement des entreprises.  

Des initiatives à encourager 



++ se mobiliser au travail  
Le lieu de travail est un bon endroit pour amplifier les actions individuelles : parlons-en 
entre collègues, avec les responsables achats ou environnement, avec les membres du 
comité d’entreprise, avec les dirigeants… Participons aux initiatives en faveur du 
développement durable et faisons des propositions qui vont dans le bon sens.  
 

Des comportements économes 

 

 

  

Économiser l’énergie, les carburants, les matières premières, c’est 
important au travail comme à la maison : 
 
• pour venir travailler, limitons à la fois les nuisances et les frais : 
utilisons les transports en commun, la marche à pied ou le vélo, 
mettons sur pied le covoiturage avec nos collègues… 
 
• dans les locaux, réduisons la consommation électrique en 
éteignant les lampes inutiles, mais aussi, chaque soir, les 
ordinateurs, les copieurs et les imprimantes. Évitons la 
surconsommation de papier en généralisant le recto-verso et 
participons à son recyclage. Et bien sûr, limitons les excès de 
chauffage et de climatisation... 



++ se mobiliser au travail 
Plan de déplacement de l’entreprise, prise en charge des abonnements de transports en 
commun, mise en place du télétravail… : participons aux actions de développement 
durable de l’entreprise. Elles se font aussi pour nous et beaucoup par nous. En tant que 
salariés ou représentants de ceux-ci, améliorons notre outil et nos conditions de travail : 
c’est un des résultats des démarches de développement durable dans l’entreprise.  

Mettons sur pied de véritables relations de partenariat au travail : collaborons aux 
actions de formation au développement durable, aux phases de concertation et 
d’évaluation jalonnant la mise en place des mesures retenues. 
 
Pourquoi ne pas profiter aussi de nouvelles opportunités, comme celle des congés 
solidaires ? En partenariat avec l’entreprise, on peut partir à l’étranger sur son temps 
de congé pour partager ses compétences avec ceux qui en ont besoin.  



le développement durable 

• 3 axes essentiels: 
 

-  Qualité de l’environnement 

 
– Équité sociale, 
 
-  Efficacité économique, 
 
 



•  Article 1er. - Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la 
santé. 

•  Article 2. - Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de 
l'environnement. 

•  Article 3. - Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes 
qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences. 

•  Article 4. - Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à 
l'environnement, dans les conditions définies par la loi. 

•  Article 5. - Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des 
connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible 
l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et 
dans leurs domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des 
risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation 
du dommage. 

•  Article 6. - Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet 
effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement 
économique et le progrès social. 

•  Article 7. - Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, 
d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques 
et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement. 

•  Article 8. - L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des 
droits et devoirs définis par la présente Charte 

•  Article 9. - La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à 
la mise en valeur de l'environnement. 

•  Article 10. - La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France ». 

»  PROJET 

La Charte de l'environnement : une nécessité de notre époque  


